
CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE 
PARTS

RENOVALYS PATRIMOINE

Société Civile de Placement Immobilier au capital de 9 825 500 €
Siège social : 12 rue Médéric, 75017 Paris.

794 047 183 R.C.S. Paris.

Avis de convocation

Les associés de la SCPI RENOVALYS PATRIMOINE sont convoqués en Assemblée Générale Ordinaire, le 30 mai 2017 à 14 heures 30, chez 
Advenis Investment Managers, 12 rue Médéric – 75017 Paris,

Qui sera appelée à statuer sur l’ordre du jour suivant :

I. Lecture :
- du rapport de la société de gestion ;
- du rapport du conseil de surveillance ;
- des rapports du commissaire aux comptes ;
Et approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2016.

II. Quitus donné à la Société de Gestion ;

III. Quitus donné au Conseil de Surveillance ;

IV. Approbation des conventions visées à l’article L.214-106 du Code monétaire et financier ;

V. Affectation du résultat ;

VI. Approbation de la valeur comptable, de la valeur de réalisation et de la valeur de reconstitution ;

VII. Expiration du mandat de membres de l’actuel Conseil de surveillance, nomination de nouveaux membres ;

VIII. Pouvoirs à donner pour l’accomplissement des formalités.

Les associés de la SCPI RENOVALYS PATRIMOINE seront appelés à voter sur le projet de résolutions à titre ordinaire suivant :

Première résolution —  L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport de gestion, du rapport du conseil de surveillance, des 
rapports du Commissaire aux comptes, du bilan, du compte de résultat et annexes de l’exercice clos le 31 décembre 2016, approuve lesdits rapports, 
bilans, compte de résultat et annexes, ainsi que les opérations résumées dans ces rapports et traduites dans ces comptes.

Deuxième résolution —  L’Assemblée Générale donne à la Société de Gestion quitus de sa mission pour l’exercice écoulé et lui renouvelle, en tant 
que de besoin, sa confiance aux fins d’exécution de son mandat dans toutes ses dispositions.

Troisième résolution —  L’Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du rapport du conseil de surveillance donne au conseil de surveillance 
quitus de sa mission pour l’exercice écoulé.

Quatrième résolution - L'Assemblée Générale, après avoir entendu la lecture du Commissaire aux comptes sur les conventions visées par l’article 
L.214-106 du Code monétaire et financier, prend acte et fait siennes les conclusions des dits rapports pour l’exercice 2016.

Cinquième résolution - L’Assemblée Générale Ordinaire décide d’affecter le résultat de l’exercice d’un montant de – 65 924,28 € au compte « report 
à nouveau ».

Sixième résolution – L’Assemblée Générale approuve la valeur comptable, la valeur de réalisation et la valeur de reconstitution telles qu’elles sont 
présentées, à savoir :

En € Globale pour la SCPI Unitaire par part
Valeur comptable 9 882 665,89 4 325,02
Valeur de réalisation 9 680 348,03 4 236,48
Valeur de reconstitution 11 398 703,58 4 988,49
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Septième résolution – Le mandat des membres du conseil de surveillance arrive à expiration le jour de l’Assemblée Générale Ordinaire 
d’approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2016.
Les associés figurant ci-après ont envoyé leur candidature :

Associés sortants se représentant :

Nom / Prénom Age Profession / Activité
Nombre de parts 

détenues dans 
Renovalys Patrimoine

Nombre de parts détenues dans 
d’autres SCPI gérées par AIM

AGEAS France représenté par M. 
Alain REIGNAULT Groupe d’assurance 19 parts 13 500 parts Eurovalys

Jean Louis CHAPIS 71 ans Consultant 4 parts

Associés faisant acte de candidature :

Nom / Prénom Age Profession / Activité
Nombre de parts 

détenues dans 
Renovalys Patrimoine

Nombre de parts détenues dans 
d’autres SCPI gérées par AIM

Alain DELOUIS 57 ans Directeur des ressources 
humaines 20 parts

Michel BAZIN 70 ans Ingénieur bâtiment et 
génie-civil 7 parts

Geoffroy GERMANO 50 ans Entrepreneur/ 
investisseur 12 parts

Monique LEPOUL 67 ans Retraité 6 parts

Alain WALDMAN 52 ans Directeur adjoint 3 parts 6 parts Eurovalys 
3 parts Renovalys n°6

Lesdits mandats pour une durée de 3 ans venant à expiration à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire des associés, ayant a statué sur les comptes 
de l’exercice clos le 31 décembre 2019.

Les membres du Conseil de Surveillance exerceront leurs fonctions conformément aux dispositions légales et statutaires.

Huitième résolution – L’Assemblée Générale ordinaire donne tous pouvoirs au porteur de l’original, d’un extrait ou d’une copie du présent acte sous 
seing privé constatant les décisions de l’assemblée générale ordinaire à l’effet d’accomplir toutes formalités et publicités prévues par la loi et les 
règlements en vigueur qui en seraient la suite ou la conséquence.

La Société de Gestion :
ADVENIS INVESTMENT MANAGERS

1701803
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